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COMITÉ DES FORÊTS 

VINGT-DEUXIÈME SESSION 

Rome (Italie), 23-27 juin 2014 

RAPPORT INTÉRIMAIRE SUR LA MISE EN ŒUVRE DES 

RECOMMANDATIONS FORMULÉES LORS DES SESSIONS 

ANTÉRIEURES DU COMITÉ ET DU PROGRAMME DE TRAVAIL 

PLURIANNUEL  

      

1. Dans le cadre du Plan d’action immédiate pour le renouveau de la FAO (PAI), le Comité des 

forêts, comme les autres organes directeurs et techniques de la FAO, prépare une fois par exercice 

biennal un programme de travail sur quatre années au moins, qui est examiné par le Conseil et/ou la 

Conférence (conformément à leurs filières hiérarchiques respectives), et établit un rapport sur les 

progrès accomplis par rapport au programme de travail tous les deux ans, pour examen également par 

le Conseil et/ou la Conférence
1
. 

2. À sa vingt et unième session (septembre 2012), le Comité a adopté son programme de travail 

pluriannuel pour la période 2012-2015. Le programme de travail pluriannuel, contenu dans le rapport 

du Comité, a ensuite été adopté par le Conseil à sa cent quarante-cinquième session et par la 

Conférence à sa trente-huitième session. Le Comité a aussi demandé à la FAO de continuer à étudier 

les moyens de renforcer l’efficacité des programmes de travail pluriannuels futurs, notamment pour ce 

qui est de fixer les priorités, d’éviter le doublonnement d’activités et de contribuer à déterminer les 

besoins en ressources. 

I. PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LA MISE EN ŒUVRE DES 

RECOMMANDATIONS FORMULÉES LORS DES SESSIONS 

ANTÉRIEURES DU COMITÉ 

3. Les vingtième et vingt et unième sessions du Comité ont abouti à la définition d'un solide 

mandat pour la FAO dont le Programme de travail est l'expression. Un compte rendu complet des 

mesures prises pour donner suite aux recommandations formulées à l'intention du Comité des forêts, 

des commissions forestières régionales ainsi que d'autres organes directeurs de la FAO figure dans un 

document accessoire intitulé «Progress Report». 

4. Dans ce contexte, le Comité souhaitera peut-être noter le document de référence «Aller de 

l’avant 2013-2014» qui donne des informations sur les activités réalisées à l'aide de ressources du 

budget ordinaire et de ressources extrabudgétaires.  

                                                      
1
 C 2008/4, actions 2.70, 2.71 et 2.72. 
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II. MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE TRAVAIL PLURIANNUEL 2012-2013 

A. Stratégie, établissement de priorités et planification budgétaire 

5. Le Comité s'est penché sur la situation mondiale des forêts et de la foresterie au travers de 

l'édition 2012 de la Situation des forêts du monde. Le Conseil (cent quarante-cinquième session) et la 

Conférence (trente-huitième session) ont approuvé les recommandations concernant les priorités, les 

programmes, la structure organisationnelle, le budget, le Cadre stratégique et le Programme de travail 

et budget (PTB) de la FAO.  

6. Les recommandations du Comité ont servi de base pour la concrétisation des résultats du 

Sommet Rio+20, et le Comité des forêts a invité le Forum des Nations Unies sur les forêts à prendre 

en compte les conclusions du rapport sur la Situation des forêts du monde 2012 dans ses débats sur les 

forêts et le développement économique. Les commissions forestières régionales ont suivi les 

orientations formulées par le Comité des forêts et étudié les questions inscrites à leur ordre du jour, tel 

que recommandé par le Comité. Les questions relatives aux forêts ont également été examinées lors 

des conférences régionales de la FAO dans le cadre du rapport des commissions forestières régionales 

ou, pour certaines d'entre elles, au titre de points de leur ordre du jour consacrés spécifiquement aux 

forêts.  

7. Les indicateurs et les cibles ont été respectés et les activités prévues réalisées. On notera 

toutefois qu'il faut étudier des moyens de renforcer la collaboration avec d'autres comités techniques et 

de mieux intégrer les questions relatives aux forêts dans les programmes des conférences régionales. 

B. Avis sur les questions de politique et de réglementation 

8. Le Comité a présenté en temps utile ses recommandations à la Conférence. Les 

recommandations, y compris celles relatives aux objectifs stratégiques et à l'allocation de ressources 

au profit du Programme forestier, ont été approuvées sans réserve par la Conférence à sa trente-

huitième session.  

9. Une collaboration étroite a été maintenue avec et entre les commissions forestières régionales 

par l'entremise du Comité directeur. Au cours de ses réunions intersessions, le Comité directeur a 

examiné la mise en œuvre des recommandations des commissions et donné des avis à la FAO sur les 

nouvelles mesures à prendre. 

10. Le Comité directeur a aussi examiné les enjeux et faits nouveaux intéressant les processus 

internationaux pertinents et donné des avis à la FAO sur les mesures appropriées à envisager. Le 

Comité directeur a établi ses recommandations relatives à l'ordre du jour de la vingt-deuxième session 

du Comité des forêts en fonction des orientations données par les commissions forestières régionales. 

C. Planification des travaux et méthodes de travail  

11. Le Comité et son secrétariat ont continué à améliorer et à développer le mécanisme de 

coordination adopté en 2011, afin de renforcer et de rationaliser la coordination aux niveaux régional 

et mondial. Le Comité s'appuie sur une approche ascendante qui donne aux commissions forestières 

régionales un rôle déterminant pour la sélection des questions qu'il examine ou qui sont reprises dans 

le programme de travail de la FAO en matière de forêts, ce qui permet de garantir que ses activités 

répondent à la demande. Ce mécanisme vise aussi à élaborer de manière coordonnée des 

recommandations à l'intention des conférences régionales. 

12. Les bureaux des commissions forestières régionales et le Comité des forêts se sont efforcés 

d'établir un calendrier de réunion qui permette de présenter des contributions en temps utile à tous les 

organes directeurs pertinents. En conséquence, des contributions ont été fournies à tous les organes au 

moment opportun. Le Comité directeur a élaboré le projet d'ordre du jour du Comité des forêts en 

fonction des recommandations des six commissions forestières régionales. De même, les priorités de 

programme pour les travaux de la FAO dans le domaine de la foresterie ont été établies à partir des 

recommandations des commissions. 
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13. On a noté que la coordination des calendriers des sessions reste un défi et que le manque de 

temps devient parfois l'obstacle majeur à l'usage optimal des contributions fournies On a aussi noté 

que la méthode utilisée pour formuler des recommandations relatives à l'ordre du jour du Comité des 

forêts remplissait ses objectifs, mais qu'on devait mettre davantage l'accent sur l'identification rapide 

des priorités ainsi que sur les domaines susceptibles d'être mis en retrait afin que les commissions 

forestières régionales puissent leur accorder l'attention qu'il convient.  

14. Des réunions ont été organisées avec les secrétaires des conférences régionales et d'autres 

comités techniques pour traiter des points clés de la réforme de la FAO dans la mesure où ils 

concernent le travail et la coopération de ces organes. Ces échanges ont contribué de manière 

appréciable à l'harmonisation des approches et des modalités de travail des organes directeurs et 

peuvent fournir des éléments utiles pour l'examen des programmes de travail pluriannuels. 

III. ÉTABLISSEMENT DES PRIORITÉS DU PROCHAIN PROGRAMME 

DE TRAVAIL PLURIANNUEL DU COMITÉ DES FORÊTS POUR 2016-2019  

15. À sa cent quarante-huitième session, le Conseil a examiné les expériences acquises concernant 

les programmes de travail pluriannuels et il a reconnu que ce mécanisme était à son stade initial et qu'il 

gagnerait à être développé plus avant par les différents organes directeurs. Il a aussi noté que l'examen 

indépendant des réformes de la gouvernance devant être effectué en 2014 servirait à évaluer la 

pertinence et l’utilité des programmes de travail pluriannuels à ce jour.  

16. Conformément à la demande du Comité (vingt et unième session) de continuer à réfléchir à la 

manière dont on pourrait rendre les prochaines versions du programme pluriannuel plus efficaces, 

notamment pour ce qui est de fixer les priorités, d’éviter le doublonnement d’activités et de contribuer 

à déterminer les besoins en ressources, et compte tenu de l'opinion du Conseil, le secrétariat a établi la 

proposition ci-après qu'il présente au Comité pour examen.  

17.  Le Comité souhaitera peut-être: 

a) approuver le rapport sur l'état d'avancement de la mise en œuvre des recommandations 

formulées lors des sessions précédentes et demander à la FAO de continuer à incorporer 

pleinement la recommandation du Comité dans son cadre stratégique; 

b) maintenir ses objectifs généraux d'examiner périodiquement la situation des forêts et de la 

foresterie dans le monde, afin de donner des avis aux États membres et à l'Organisation 

sur les questions forestières, l'accent étant mis sur l'intégration de tous les aspects 

environnementaux, économiques et sociaux et la promotion de la gestion durable des 

forêts, ainsi qu'au Conseil sur des questions concernant les priorités, les programmes et les 

budgets de l'Organisation, et à la Conférence sur des questions de politique et de 

réglementation, dans les domaines relevant de son mandat;  

c) prévoir dans le prochain programme de travail pluriannuel les moyens d'accroître 

l'interaction avec les autres comités techniques et les conférences régionales afin de mieux 

intégrer les questions forestières dans le cadre stratégique de l'Organisation; 

d) maintenir et développer son mécanisme de coordination avec les commissions forestières 

régionales et continuer d'en faire le principal outil de collaboration régionale et mondiale 

et de coordination des politiques et des programmes; 

e) maintenir et améliorer la méthode d'élaboration du projet d'ordre du jour de ses sessions 

fondée sur son mécanisme de coordination avec les commissions forestières régionales et 

en concertation avec les États membres par l'entremise du Président du Comité et du 

Comité directeur; 

f) inviter le Comité directeur à maintenir son rôle actif pendant la période intersessions, 

notamment pour ce qui est d'élaborer le prochain projet de programme de travail 

pluriannuel du Comité; 

g) recommander que le prochain programme de travail pluriannuel soit davantage axé sur 

l'action et souligne clairement les domaines prioritaires; 
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h) recommander de maintenir une étroite coordination avec les autres organes directeurs de 

la FAO pendant l'élaboration du programme de travail pluriannuel et demander au Comité 

directeur de faciliter activement cette coordination;  

i) inviter les commissions forestières régionales à fournir, selon la pratique déjà bien établie, 

leurs contributions à l'élaboration du programme de travail pluriannuel, afin de faciliter la 

coordination des politiques et des programmes aux niveaux régional et mondial; 

j) recommander que le prochain programme de travail pluriannuel accorde l'attention voulue 

aux interactions entre le Comité, les organisations de la société civile et le secteur privé et 

étudie les différents moyens de les renforcer. 

18. Le Comité souhaitera peut-être demander au secrétariat d'élaborer un projet de programme de 

travail pluriannuel compte tenu des indications ci-dessus et en concertation avec le Comité directeur, 

qui sera présenté au Comité des forêts à sa vingt-troisième session pour examen et adoption. 

 

 

 


